
 

 

 

 

Fleury d’Aude, le vendredi 23 juin 2023 

CONVOCATION 

Mesdames et Messieurs les membres du conseil municipal,  

Je vous prie de bien vouloir assister à la réunion ordinaire du Conseil Municipal qui se tiendra le : 

 

Jeudi 29 juin 2023 à 19h00 

à la salle "Le Hangar", 36 Boulevard Général de Gaulle à Fleury d’Aude 

 

ORDRE DU JOUR 

0. Installation de Mme Murielle BOUVET suite à la démission de M. Jean Louis RASSIE, conseiller 

municipal et de Mme Manon SEGURA suite à la démission de Mme Christelle PERIE 

 

1. Approbation du procès-verbal de la séance précédente ; 

 

2. Information sur les décisions prises dans le cadre des délégations accordées à M. le Maire en application 

de l’article L. 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 

3. Information sur l’activité de la Communauté d’Agglomération du Grand Narbonne ; 

 

4. Commissions municipales- Modification des membres ; 

 

5. Centre Communal d’Action Sociale -  Modification des membres ; 

 

6. Commission d’Appel d’Offres- Modification des membres 

 

7. Commission de Délégation de Service Public Modification des membres ; 

 

8. Apurement du compte 1069 en vue du passage à la nomenclature M57 en 2024 ; 

 

9. Budget Communal - Décision modificative n°1 ; 

 

10. Convention de mise à disposition des locaux de la maison de santé médicale aux professionnels de 

santé ; 

 

11. Convention de mise à disposition d’un local à la commune de Fleury d’Aude pour l’installation d’un 

médecin à Saint-Pierre La Mer pour la saison estivale 2023 ; 

 

12. Transfert de compétences et dissolution du Syndicat Intercommunal de travaux et de gestion du Collège 

de Coursan ; 

 

13. Convention portant sur la redevance spéciale de collecte et traitement des déchets ménagers avec la 

communauté d'agglomération LE GRAND NARBONNE ; 

 

14. Convention de partenariat avec l’Académie de Montpellier pour la mise à disposition d’un Espace 

Numérique de Travail (E.N.T.) ; 

 



 

15. Convention de partenariat entre les communes de Narbonne et de Fleury d’Aude portant sur 

l’organisation de deux feux d’artifice au cours de la saison 2023 ; 

 

16. Attribution d’une subvention exceptionnelle à l’amicale des Sapeurs-Pompiers ; 

 

17. Attribution d’une subvention exceptionnelle à l’association Clape en Scène ; 

 

18. Adhésion au Comité National d’Action Sociale (CNAS) ; 

 

19. Règles d’ouverture, de fonctionnement, de gestion, d’utilisation et de clôture du compte épargne-temps ; 

 

20. Prime d’été des agents non-titulaires ; 

 

21. Modification du tableau des effectifs du personnel communal ; 

 

22. Fixation des taux concernant les possibilités d’avancements de grade au titre de l’année 2023 ; 

 

23. Acquisition de la parcelle cadastrée section EB n° 26 pour partie, située au lieu-dit « Mario » à Fleury 

d’Aude ; 

 

24. Servitude de passage de réseaux secs et humides parcelles DZ 206 au profit de la parcelle DZ 204 ; 

 

25. Echange sans soulte de terrains pour réaliser la voie de liaison entre le boulevard du Canigou et l’avenue 

des Goélands entre la commune de Fleury d’Aude et M. HERAIL Jacques ; 

 

26. Echange de parcelles entre la commune et SCI ST LOUIS DE LA MER et la SOCIETE CHATEAU LA 

NEGLY ; 

 

27. Convention de servitude et de mise à disposition portant sur les parcelles cadastrée BK n°48 et BK n° 52 

entre la Commune et la Société ENEDIS ; 

 

28. Révision des contrats de bases aux campings municipaux ;  

 

29. Modification des membres du conseil d'exploitation des campings municipaux et du Poney-club ; 

 

30. Divers 

 

 

 
 

  

 

 


